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Résumé 

Le présent rapport est le premier que reçoit le commissaire de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) selon les dispositions prévues dans le mandat du Comité 
consultatif sur le Programme de protection des témoins.   

Au cours des dernières années, plusieurs changements notables ont été apportés 
à la structure et aux modalités de fonctionnement du Programme, en prévision 
notamment de l’entrée en vigueur de la Loi améliorant la sécurité des témoins 
(2014). Ces changements s’articulent autour de trois grands piliers qui occupent 
une place importante dans la stratégie visant à corriger les problèmes relevés et à 
faire avancer le Programme, soit le souci du client, l’adoption de normes et 
l’indépendance par rapport aux enquêtes. Ces piliers ont beaucoup contribué à 
l’orientation du Programme depuis quelque temps et continueront à baliser les 
discussions tant actuelles que futures à son sujet. Le présent rapport a pour but 
d’attirer l’attention sur certains des principaux changements qui ont eu lieu : 

• Le Programme s’est beaucoup détaché de la fonction d’enquête de la GRC.
• Sa gestion ne se fait plus dans le cadre du Programme des opérations

secrètes (qui chapeautait aussi les programmes des sources humaines et
des opérations d’infiltration), mais relève directement du commissaire
adjoint des Services spéciaux de la Police fédérale.

• On l’a centralisé, de sorte que, sur le plan opérationnel, les groupes
divisionnaires relèvent du directeur du Programme de protection des
témoins à la Direction générale.

• La structure établie comprend des agents divisionnaires désignés qui
assurent la supervision des aspects administratifs du Programme.

• À ces agents s’ajoutent des sous-officiers supérieurs régionaux qui
collaborent aux aspects opérationnels du Programme, y compris la mise en
œuvre des nouvelles modalités de fonctionnement.

• On a établi un processus d’examen psychosocial afin que les clients soient
évalués par des professionnels de la gestion du risque et qu’un plan
personnalisé de gestion de dossier soit dressé pour chacun.

Dans le document, les ***** indiquent que la partie correspondante du contenu a été caviardée conformément à 
la Loi sur le programme de protection des témoins. 
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• On a modernisé la ***** du Programme et amélioré les modalités régissant 

la  *****.  
• On a établi un protocole de sélection du personnel et enrichi le régime de 

formation. 
• On a établi des procédures opérationnelles normalisées. 

 

Le Programme a connu un grand nombre de changements importants en 
relativement peu de temps. Ses responsables ont instauré des modalités et une 
structure conçues pour lui permettre de fournir des services de protection des 
témoins axés sur le souci du bénéficiaire, tout en adoptant des normes de 
fonctionnement et en tâchant de maximiser son indépendance par rapport aux 
enquêtes. Le Comité estime que le Programme est sur la bonne voie et appuie les 
mesures qui se sont prises et qui continuent de se prendre pour assurer sa 
conformité aux trois piliers décrits plus haut. Le présent rapport renferme des 
recommandations sur les éléments que le Comité juge utiles aux prochaines 
étapes de l’évolution du Programme.  
 
Le Comité reconnaît qu’en raison des profondes modifications apportées au 
Programme dernièrement, il n’a pas encore été possible de réaliser un examen 
complet des politiques et des procédures qui s’y rapportent, même si la 
prestation de conseils en la matière fait partie intégrante de son mandat. Puisque 
le Programme était en période de transition et que ces instruments faisaient 
encore l’objet de révisions et d’améliorations, le Comité a à peine amorcé son 
travail à ce chapitre, mais il s’y attaquera certainement au cours de la prochaine 
année. 
 
Le Comité reconnaît également qu’il est important et opportun d’évaluer 
l’incidence de ces changements sur la raison d’être du Programme, qui est 
d’assurer la protection des témoins pour faciliter leur réinsertion et les aider à 
retrouver leur autonomie. Les examens du Programme entrepris au début de 
2015 devraient faciliter cette évaluation, tout comme le plan d’action de la 
direction qui y fera suite, plan sur lequel le Comité espère d’ailleurs être consulté. 
Sans nier l’importance de la recherche effectuée sur les aspects opérationnels du 
Programme, le Comité souhaite réitérer son désir d’aider le Programme à lancer 
des initiatives de recherche et d’évaluation ciblées qui viendront appuyer le plan 
d’action de la direction et l’avancement du Programme dans les années à venir.   
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En terminant, le Comité souhaite féliciter le personnel d’avoir travaillé avec tant 
d’ardeur à réaliser cette profonde transformation du Programme tout en 
maintenant des services efficaces de grande qualité.  
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Premier rapport annuel du Comité consultatif sur le Programme de protection 
des témoins à l’intention du commissaire de la GRC 

 
 

A. Introduction  
 
Le présent rapport est le premier que reçoit le commissaire de la Gendarmerie 
royale du Canada (GRC) selon les dispositions prévues dans le mandat du Comité 
consultatif sur le Programme de protection des témoins, appelé ci-après le 
« Comité ».   
 
Le Programme de protection des témoins, appelé ci-après le « Programme », a 
été mis sur pied en application de la Loi sur le Programme de protection des 
témoins (LPPT), une loi fédérale qui confie la responsabilité de l’administration du 
Programme au commissaire de la GRC. Le Programme existe essentiellement pour 
faciliter la protection de témoins ou d’autres personnes qui sont à risque par suite 
de l’aide qu’ils ont fournie à l’État, ou de personnes qui sont à risque en raison de 
la relation qui les unit à de tels témoins1. Cette protection passe le plus souvent, 
quoique pas exclusivement, par la prestation de services qui peuvent comprendre 
une aide financière à la réinstallation ou au changement d’identité, ou encore un 
soutien psychologique.  
   
Le public s’est intéressé de près au Programme de protection des témoins au 
cours des dernières années, notamment par l’entremise du Comité permanent de 
la sécurité publique et nationale (2008) et de la Commission d’enquête relative 
aux mesures d’investigation prises à la suite de l’attentat à la bombe commis 
contre le vol 182 d’Air India2, qui se sont penchés sur différents aspects du 
Programme et ont formulé des recommandations quant à son administration et à 
ses activités.  
 
Bien que le présent rapport n’ait pas pour but de fournir une analyse exhaustive 
et détaillée des rapports publiés par ces deux organismes, ni d’aborder 
systématiquement les recommandations qui y sont formulées, il convient de 
noter que plusieurs de ces recommandations portaient sur l’indépendance du 
                                                           
1 Les définitions exactes du Programme, de la protection qu’il offre et des témoins qui en bénéficient sont données 
à l’article 2 de la LPPT.    
2 Les rapports de ces deux organismes sont accessibles au public. 
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Programme vis-à-vis de la fonction d’enquête de la police et sur le traitement 
équitable des bénéficiaires3. 
         
Pour y donner suite, la GRC a consulté plusieurs intervenants en collaboration 
avec Sécurité publique Canada, et le gouvernement s’est engagé à apporter un 
certain nombre de modifications au Programme et à sa loi habilitante, c’est-à-dire 
la LPPT. Les modifications à la LPPT4 ont pris effet le 1er novembre 2014. Elles 
dépassent la portée du présent rapport, mais elles tendent à illustrer le « vent de 
changement » qui souffle depuis quelque temps sur le Programme5 et la volonté 
du gouvernement d’accroître l’efficacité des services de protection des témoins.  
 
En plus de ces modifications législatives, plusieurs changements notables ont été 
apportés aux structures et aux modalités de fonctionnement du Programme ces 
dernières années. Ces changements s’articulent autour de trois grands piliers qui 
occupent une place importante dans la stratégie visant à corriger les problèmes 
relevés et à faire avancer le Programme, soit le souci du client, l’adoption de 
normes et l’indépendance par rapport aux enquêtes.   

 
Ces trois piliers, tels que présentés par le personnel du Programme et 
conceptualisés par les membres du Comité, aident à comprendre non seulement 
la volonté de changer le Programme, mais aussi les modifications concrètes qui y 
ont déjà été apportées ou qui peuvent encore s’imposer. Ils ont beaucoup 
contribué à l’orientation du Programme depuis quelque temps et continueront à 
baliser les discussions tant actuelles que futures à son sujet. Ils seront abordés 
plus en détail ailleurs dans le présent rapport.   

 
 
 
 

                                                           
3 Pour les besoins du présent rapport, « bénéficiaire » s’entend d’une personne jouissant de la protection du 
Programme, conformément à la définition donnée dans la LPPT. Le terme « client », plus général, s’emploie pour 
désigner une personne avec laquelle le Programme a interagi, qu’elle ait ou non été admise au Programme ou reçu 
une autre forme de protection.     
4 Ces modifications ont été apportées au moyen de la Loi améliorant la sécurité des témoins (projet de loi C-51). 
5 Entre autres, la Loi améliorant la sécurité des témoins permet de désigner des programmes municipaux ou 
provinciaux de protection des témoins en vertu de la loi fédérale; interdit de communiquer « l’identité et le rôle 
d’une personne qui fournit de la protection ou qui […] aide à en fournir » ainsi que « les moyens et les méthodes de 
protection des personnes protégées »; fait en sorte que les organismes fédéraux investis d’un mandat lié à la 
sécurité nationale, à la défense nationale ou à la sécurité publique puissent demander que soient admises au 
programme fédéral des personnes qui leur ont prêté assistance. 
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B. Changements apportés au Programme 

 
Le Programme d’aujourd’hui est très différent de ce qu’il était il y a quelques 
années à peine. Bien qu’il reste encore du travail à faire et que le Programme soit 
encore en transition, le présent rapport vise à attirer l’attention sur certains des 
changements les plus notables qui y ont été apportés. Il importe de comprendre 
le cheminement qui l’a mené jusqu’ici et combien il a progressé en relativement 
peu de temps. Voici quelques-unes des modifications qu’il a connues.  
 

• Le Programme s’est beaucoup détaché de la fonction d’enquête de la GRC. 
Auparavant, les services de protection des témoins étaient fournis par des 
membres de la GRC qui étaient chargés à la fois de la gestion des sources 
humaines et de la protection des témoins. Ces membres travaillaient au 
sein de groupes de la protection des sources et des témoins6 qui sont 
maintenant scindés, gérés indépendamment les uns des autres et dotés de 
rôles précis et distincts.   
 

• La gestion du Programme ne se fait plus dans le cadre du Programme des 
opérations secrètes (qui chapeautait aussi les programmes des sources 
humaines et des opérations d’infiltration), mais relève directement du 
commissaire adjoint des Services spéciaux de la Police fédérale.  

 
• Le Programme est maintenant centralisé, de sorte que, sur le plan 

opérationnel, les groupes divisionnaires relèvent du directeur du 
Programme de protection des témoins à la Direction générale. 

 
• La structure établie comprend des agents divisionnaires désignés qui 

assurent la supervision des aspects administratifs du Programme.  
 

• À ces agents s’ajoutent des sous-officiers supérieurs régionaux qui 
collaborent aux aspects opérationnels du Programme, y compris la mise en 
œuvre des nouvelles modalités de fonctionnement.  

                                                           
6 Les fonctions de gestion des sources humaines et de protection des témoins étaient considérées comme 
naturellement compatibles, puisqu’il était raisonnable de s’attendre à ce qu’un informateur devienne un agent 
dont l’identité pouvait être divulguée, puis un témoin ayant besoin de protection. Cette situation est abordée plus 
loin dans le rapport. 
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• On a établi un processus d’examen psychosocial afin que les clients soient 

évalués par des professionnels de la gestion du risque et qu’un plan 
personnalisé de gestion de dossier7 soit dressé pour chacun. Ainsi, le 
personnel du Programme peut prendre des décisions éclairées en matière 
d’admission et de protection, compte tenu des circonstances personnelles 
de l’individu concerné. 

 
• On a modernisé la  *****. 

 
• On a établi un protocole de sélection et enrichi le régime de formation afin 

que le personnel soit mieux outillé pour répondre aux nouvelles exigences. 
 

• Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces changements, on a établi 
des procédures opérationnelles normalisées afin de mettre le personnel 
chargé de la protection des témoins au courant des réformes qui se 
succédaient rapidement au sein du Programme, pour qu’il soit en mesure 
d’assurer un niveau de service uniforme.  
 

• Finalement, comme le démontre la publication de ce premier rapport, un 
comité consultatif civil sur la protection des témoins a été mis sur pied.  

  

                                                           
7 Le plan de gestion de dossier vise à réduire les conséquences négatives, à cerner les besoins et les facteurs de 
risque, à mettre l’accent sur les risques qui peuvent être atténués et à cibler les personnes à risque élevé. 
L’évaluation du dossier présente un lien direct avec sa gestion, car il est impossible d’élaborer des stratégies de 
gestion adéquates sans procéder à une évaluation pour obtenir les renseignements pertinents.     
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C. Le rôle du Comité  
 
La création du Comité visait à assurer une surveillance indépendante et la 
disponibilité d’experts capables de donner leur avis sur des questions pertinentes.  
 
Le Comité a pour rôle de conseiller le commissaire et, par extension, le personnel 
du Programme, sur les questions touchant l’administration et le fonctionnement 
général efficaces du Programme. Il ne participe pas aux décisions concernant des 
cas précis d’admission au Programme ou de cessation de la protection, ni aux 
services de protection assurés par le personnel du Programme, et il n’a aucune 
responsabilité à leur égard8. Il offre un point de vue externe et équilibré sur les 
modalités du Programme.   
 
Selon les dispositions établies dans son mandat, le Comité donne son avis au 
commissaire sur les questions suivantes : 
 

• les fonctions, modalités et protocoles du Programme, tels que prescrits par 
la loi; 

 
• les méthodes établies pour aider les bénéficiaires à s’adapter au 

Programme, y compris en ce qui concerne les soins de santé et les services 
juridiques; 

 
• les cadres de financement qui assurent l’octroi de fonds adéquats au 

Programme en vue de la prestation de services de protection; 
 

• la pertinence des normes établies à l’égard du Programme pour la 
prestation des services prévus par la loi et la conformité à ces normes; 

 
• toute autre question liée à la protection des témoins dont l’étude peut 

contribuer à améliorer le Programme. 
 
Les membres du Comité peuvent aussi aider à communiquer avec les intervenants 
de l’extérieur pour leur faire connaître le travail accompli dans le cadre du 
Programme et pour en défendre les intérêts s’ils le jugent nécessaire.        
                                                           
8 Les membres du Comité n’ont accès à aucun renseignement susceptible de révéler l’identité des bénéficiaires ou 
l’endroit où ils se trouvent.  
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Le mandat du Comité prévoit la formulation d’avis sur un vaste éventail de 
questions. Bien que le mandat ne précise pas la forme sous laquelle ces avis 
doivent être fournis, les membres du Comité et le personnel du Programme ont 
constaté qu’ils se prêtaient aussi bien à une communication informelle, lors des 
discussions ayant lieu pendant les réunions ordinaires, qu’à une présentation 
officielle, sous forme de rapport à l’intention du commissaire.  
 
Les réunions du Comité ont lieu deux fois par année et favorisent des échanges 
continus entre ses membres et le personnel du Programme, grâce notamment à 
la présence du commissaire adjoint Todd Shean à titre de membre d’office.   
 
Depuis sa création, le Comité a tenu quatre réunions :  
 

1. les 9 et 10 octobre 2013;  
2. les 22 et 23 janvier 2014;  
3. les 10 et 11 septembre 2014;   
4. les 20 et 21 janvier 2015. 

 
Il compte les membres suivants : 

• le psychologue Jim Bonta (Ph. D.), Sécurité publique Canada (retraité); 
• le professeur Yvon Dandurand, école de criminologie et de justice pénale, 

Université de la vallée du Fraser (Colombie-Britannique) – président; 
• la professeure Jula Hughes (Ph. D.), Université du Nouveau-Brunswick – 

vice-présidente; 
• le Dr David Marsh, école de médecine du nord de l’Ontario; 
• l’ancien commissaire de la GRC Philip Murray (retraité); 
• le professeur Irvin Waller (Ph. D.), Université d’Ottawa (Ontario); 
• le comm. adj. Todd Shean, Services spéciaux de la Police fédérale de la GRC. 

 
Aucune modification n’a été apportée à la composition du Comité depuis sa mise 
sur pied.   
 
Vu la complexité du Programme, l’exercice des fonctions du Comité comportait 
une importante courbe d’apprentissage, d’où la décision de ses membres de ne 
pas présenter de rapport à la fin de leur première année de travail. Le présent 
rapport est donc le premier qui ait été rédigé pour rendre compte des activités du 
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Comité depuis sa création jusqu’au 31 mars 2015. Les prochains rapports seront 
présentés annuellement et porteront sur la période allant du 1er avril au 31 mars. 
 
 

D. Explication des trois piliers 
 
Comme il a été mentionné précédemment, la transformation du Programme et 
l’établissement de son orientation reposent sur trois piliers fondamentaux, soit le 
souci du client, l’adoption de normes et l’indépendance par rapport aux enquêtes. 
Le Comité ayant organisé une bonne partie de son travail d’examen des différents 
aspects du Programme en fonction de ces piliers, il peut être utile de les définir ici 
et d’expliquer comment ils ont guidé le Comité dans la formulation des conseils 
émis dans le présent rapport.  
 
 

• Premier pilier – Souci du client 
 
Ce pilier traduit le virage fondamental imprimé à la prestation des services du 
Programme afin de placer le bénéficiaire au cœur des décisions et des 
interventions. Il s’agit de cerner les besoins du client et d’y répondre autant que 
possible9 afin de remplir le mandat confié au Programme, qui consiste à assurer la 
sécurité physique du bénéficiaire ainsi qu’à lui fournir le soutien nécessaire à sa 
réinstallation et à son autonomie, conformément à l’article 2 de la LPPT.     
 
Concrètement parlant, cela signifie qu’il faut procéder à l’évaluation préliminaire 
des bénéficiaires potentiels selon des critères appropriés et normalisés afin de 
prendre la meilleure décision possible quant à leur admissibilité au Programme. 
Cette évaluation initiale s’accompagne d’un examen psychosocial et donne lieu 
soit à l’élaboration d’une stratégie qui sera énoncée dans un plan personnalisé de 
gestion de dossier si le candidat est admis au Programme, soit à l’organisation 
d’autres mesures de soutien dans le cas contraire. Le Comité appuie sans réserve 
ce passage à une méthode de sélection fondée sur l’examen psychosocial du 
candidat (évaluation préliminaire, participation de psychologues et mise en 
œuvre du modèle de gestion de dossier).  

                                                           
9 La détermination d’un besoin n’entraîne pas l’obligation de le satisfaire. Il faut reconnaître la possibilité que 
surviennent des situations où l’admission au Programme n’est pas le moyen qui convient pour répondre à un 
besoin donné chez un client.  
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Le principe du souci du client tient compte du fait que l’admission au Programme 
perturbe grandement la vie du bénéficiaire et qu’elle doit par conséquent se faire 
en dernier recours. Ce principe implique aussi, pour le Programme, la 
responsabilité de reconnaître et de prendre en considération les différences entre 
ses clients, notamment sur le plan ethnoculturel. Maintenant que de nouvelles 
dispositions ont été ajoutées à la LPPT et que le Programme est accessible aux 
personnes offrant leur aide à une organisation fédérale de sécurité ou de défense, 
le Comité sait que le nombre de clients d’origines ethnoculturelles variées 
pourrait augmenter.   
 
Il note d’ailleurs que le personnel du Programme a réagi à cette réalité en 
incorporant un volet de sensibilisation aux différences culturelles à deux de ses 
programmes de formation, soit la formation en cours d’emploi et l’atelier destiné 
aux agents contrôleurs.   
 
Le Comité a aussi discuté assez longuement de questions concernant l’admission 
d’Autochtones au Programme. Il reconnaît les efforts déployés par le personnel 
du Programme pour cerner et résoudre les problèmes spécifiques aux 
bénéficiaires autochtones, dont l’organisation d’un forum de deux jours en la 
matière qui se tiendra en mai 2015.   
 
Jusqu’à maintenant, les discussions du Comité ont beaucoup porté sur les droits 
des victimes. Il a pris note des démarches du gouvernement à cet égard et de 
l’introduction de la Charte des droits des victimes. Il comprend que les 
bénéficiaires du Programme peuvent être des victimes d’actes criminels ou 
peuvent courir un risque accru de le devenir étant donné les circonstances 
difficiles dans lesquelles ils peuvent se retrouver lorsqu’ils doivent s’adapter à un 
nouveau milieu. Le Comité constate la volonté du personnel du Programme de 
maintenir la stratégie qu’il s’est donnée pour garder sa capacité d’agir sur les 
enjeux intéressant les victimes, grâce notamment aux contacts qu’il a entretenus 
et qu’il continue d’entretenir avec l’ombudsman fédéral des victimes d’actes 
criminels.       
 
Le Comité a eu l’occasion de discuter abondamment de la possibilité d’établir un  
*****, c’est-à-dire  ***** les services jugés pertinents, soit au moment 
d’entreprendre leur nouvelle vie dans le cadre du Programme, soit plus tard, au 
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gré des besoins. La  ***** des services et le recours à des experts10 qui 
comprennent les particularités et la dynamique de la protection des témoins 
permettraient d’améliorer et de cibler les services offerts aux bénéficiaires. Le 
Comité était favorable à cette idée dès le départ, mais considérait que sa 
réalisation devait se faire dans un souci de rentabilité et d’efficacité. Aussi est-il 
satisfait de voir que le Programme a réussi à trouver un  *****. Il y aurait tout de 
même lieu, à son avis, d’examiner la pertinence de mettre au point un mécanisme 
d’évaluation qui permettrait d’évaluer avec justesse l’efficacité du  *****. 
 
Le Comité a eu plusieurs discussions avec le personnel du Programme au sujet des 
considérations pratiques inhérentes à l’adoption d’un modèle de protection des 
témoins axé sur les besoins du bénéficiaire. Au fil de ces échanges, le personnel 
du Programme a montré qu’il adhérait pleinement à ce modèle. Les membres du 
Comité ont posé des questions, soulevé des préoccupations et fait des 
suggestions qui ont contribué à mieux faire comprendre le concept et qui ont aidé 
le personnel du Programme à s’en servir comme base pour la prise de décisions.   
 
 

• Deuxième pilier – Indépendance du Programme 
 
Le gouvernement du Canada et la GRC s’appliquent à éloigner le Programme des 
fonctions d’enquête; d’importants changements y ont donc été apportés dans 
cette optique. Le pilier de l’indépendance est au cœur de l’intégrité du 
Programme et vise à combler les attentes du gouvernement du Canada quant à la 
volonté et à la capacité de la GRC à diriger un programme fédéral de protection 
des témoins suffisamment détaché de son mandat d’enquête.  
 
La protection des témoins était auparavant considérée comme le prolongement 
du Programme des sources humaines, du fait que les sources humaines courent 
des risques et ont besoin de protection, surtout lorsqu’elles travaillent comme 
agents de la police et que leur identité est révélée. Ces sources constituent un 
outil d’enquête tellement important qu’il fallait établir un régime pour les 
protéger. Certaines d’entre elles devenant tout naturellement des témoins, puis 
des bénéficiaires du Programme, on a jugé qu’il valait mieux confier la double 
responsabilité de la gestion des sources et de la protection des témoins à un seul 
groupe.  
                                                           
10 Une  *****. 
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L’importance des sources reste toujours aussi grande, mais la protection des 
témoins en vertu de la LPPT est maintenant gérée séparément des enquêtes. Au 
sein du Programme de protection des témoins, les décisions tiennent compte 
avant tout des besoins du bénéficiaire ou du candidat à l’admission, les intérêts 
de l’enquête ou de la poursuite n’entrant en ligne de compte que dans la mesure 
où l’exige l’article 7 de la LPPT11. 
          
Le Comité est d’avis que les importants changements apportés au Programme lui 
ont permis d’accroître de beaucoup son indépendance. Il reconnaît par ailleurs 
que le Programme doit rester vigilant pour conserver cette indépendance 
primordiale et qu’il doit aussi continuer à donner des directives claires à 
l’ensemble des membres de la GRC sur la distinction à faire entre son travail et la 
fonction d’enquête.  
 
Le Comité est conscient du fait que, jusqu’à tout récemment, la fonction de 
protection des témoins et la fonction d’enquête étaient intimement liées. Le 
personnel affecté à chacune de ces fonctions cherche encore à s’adapter au 
nouveau modèle de fonctionnement. Dans le contexte de la protection des 
témoins, l’indépendance s’inscrit dans un continuum, et le Comité encourage le 
Programme à tirer profit des outils à sa disposition, y compris des divers examens 
dont il fait actuellement l’objet, pour s’assurer de garder une place avantageuse 
dans ce continuum. 

 
 
• Troisième pilier – Adoption de normes  

 
L’établissement de normes permet d’uniformiser les services de protection offerts 
à tous les clients, qu’il s’agisse de leur admission au Programme ou du niveau de 
soutien à leur fournir. Cette normalisation ne signifie pas que le traitement des 
dossiers se fait « à l’emporte-pièce », mais plutôt que le Programme répond de 
manière uniforme aux exigences à son endroit. Au lieu de chercher à fournir les 

                                                           
11 Pour déterminer s’il y a lieu d’admettre un témoin au Programme, le commissaire tient compte d’une série de 
facteurs énumérés à l’article 7 de la LPPT, dont deux se rapportent aux enquêtes : 7(c) son rôle dans l’enquête ou 
la poursuite ou auprès de l’organisation fédérale de sécurité ou de défense, et la nature de l’enquête, de la 
poursuite ou de l’aide qu’il a fournie ou accepté de fournir à l’organisation; 7(d) la valeur de sa participation, ou des 
renseignements, des éléments de preuve ou de l’aide qu’il a fournis ou accepté de fournir.  
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mêmes services à tous, on s’emploie à fournir le même niveau de service à tous, 
compte tenu des circonstances personnelles de chacun.  
 
Le pilier de l’adoption de normes évite les incohérences dans la prise de décisions 
relatives au Programme. Il repose sur l’énonciation explicite de procédures 
opérationnelles normalisées que suivent de façon uniforme des employés qui ont 
reçu la formation et les instructions voulues. La centralisation dont a fait l’objet le 
Programme – de même que les mesures relatives à sa structure de soutien, à sa 
base de données et à la mise en place d’agents désignés et d’agents régionaux – 
vise à maintenir une surveillance et à assurer la prestation uniforme des services 
de protection des témoins à l’échelle du pays.  
 
La formation contribue de façon importante à la capacité du Programme à fournir 
des services uniformes. Le Comité a eu l’occasion de participer à des discussions 
sur plusieurs questions ayant trait à la formation et a encouragé les responsables 
du Programme à veiller à ce que la formation des employés se poursuive au-delà 
de l’enseignement qu’ils reçoivent normalement à leur entrée en fonction. 
 
Par exemple, le Comité a fait valoir l’importance de la sensibilisation aux 
différences culturelles et s’est réjoui de constater l’intégration de volets sur la 
question à certaines activités de formation du Programme.  
  
Les membres du Comité ont aussi relevé au moins un modèle de formation 
existant, soit l’Initiative de formation stratégique en surveillance communautaire 
(IFSSC)12 élaborée par Sécurité publique Canada, qu’ils ont directement contribué 
à faire connaître au personnel du Programme.   
   
La récente centralisation du Programme a permis d’élaborer et de mettre en 
œuvre des normes, des politiques et des procédures opérationnelles normalisées 
s’y rapportant, autant de mesures que le Comité trouve importantes pour le 
traitement équitable des clients. Il estime par ailleurs que l’établissement d’un 
solide régime de formation à l’intention du personnel chargé des services de 
protection des témoins contribuera grandement à l’application des normes 
relatives au Programme.  

                                                           
12 L’IFSSC est un modèle de formation prometteur qui se fonde sur des données scientifiques et qui s’adresse aux 
agents de probation et de libération conditionnelle dans le but de réduire le récidivisme chez les contrevenants à 
risque moyen ou élevé.  
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E. Considérations factuelles 
 
En plus des trois piliers décrits plus haut, le Comité s’intéresse à deux autres 
éléments qui constituent des axes importants pour le Programme : d’une part, la 
surveillance et l’évaluation, et d’autre part, la recherche.   
 
 

• Surveillance et évaluation  
 
Le Comité constate que plusieurs mécanismes de surveillance et d’évaluation sont 
en place au sein du Programme. Font notamment partie de ces mécanismes les 
examens internes visant les groupes de la protection des témoins, y compris leurs 
dépenses de nature délicate et les mesures de contrôle en vigueur chez eux.   
 
Il est essentiel que le Programme soit en mesure d’évaluer l’incidence des 
nombreux changements qu’il a mis en œuvre, afin de vérifier qu’il est sur la 
bonne voie et qu’il atteint les objectifs se rapportant aux trois piliers à la base de 
ses activités.   
 
Au cours de leurs réunions, les membres du Comité ont eu l’occasion de discuter 
à plusieurs reprises des besoins de surveillance et d’évaluation, notamment en ce 
qui concerne l’efficacité générale du Programme, l’évaluation des clients et les 
décisions d’admission ou de non-admission qui en découlent, les plans de gestion 
de dossier et la pertinence d’interventions précises (eu égard à la fréquence et à 
la nature de la supervision assurée)13.   
 
Le Comité appuie et encourage l’élaboration d’un cadre d’évaluation officiel, 
c’est-à-dire la collecte et l’analyse systématiques de données sur les résultats du 
Programme afin d’en évaluer la pertinence et le rendement. Il souhaite qu’on 
l’informe des diverses initiatives de surveillance et d’évaluation du Programme et 
qu’on le consulte à leur sujet dans la mesure du possible. À ce propos, le Comité 
sait que l’équipe de la Vérification et de l’Évaluation de la GRC mène actuellement 
un examen du Programme et il serait très reconnaissant de pouvoir donner son 

                                                           
13 Compte tenu de l’incidence négative que peut avoir la présence constante d’un coordonnateur ou d’un policier 
dans la vie du bénéficiaire. 
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avis dans le cadre des discussions qui y feront suite relativement au plan d’action 
de la direction.  
 
 

• Recherche 
 
Selon le Comité, la recherche liée au Programme ne doit pas être considérée dans 
l’absolu, mais en fonction de l’objectif établi quant au souci du bénéficiaire. Pour 
être en mesure de fournir les meilleurs services possible en matière de protection 
des témoins, il est essentiel de connaître les bénéficiaires et de comprendre 
comment leurs besoins évoluent.    
 
Les discussions qui ont eu lieu entre les membres du Comité et le personnel du 
Programme ont permis de formuler un certain nombre de recommandations 
quant aux sujets relativement auxquels il est jugé utile de faire des recherches 
axées sur le souci du client (profil et sexe des bénéficiaires, données générales, 
conjoints et enfants, utilisation simultanée des ancienne et nouvelle identités, 
questions ethnoculturelles [composition culturelle de la clientèle], manquements 
aux obligations et cessation de la protection, renforcement des capacités, 
délinquance [subie ou commise par des bénéficiaires, à l’intérieur et à l’extérieur 
du noyau familial], etc.).  
 
Le Comité a été impressionné de voir que le personnel du Programme 
s’intéressait sérieusement à la prise de décision fondée sur des données et qu’il 
était prêt à examiner des normes internationales afin d’offrir les meilleurs 
services possible.  
 
Le Comité reconnaît que la disponibilité de ressources limitées au moment de la 
création et de la dotation de postes peut avoir réduit la capacité du personnel du 
Programme à mener des travaux de recherche. La recherche demeure néanmoins 
essentielle, non seulement pour améliorer le Programme, mais aussi pour le 
comprendre dans le but d’en orienter le développement et d’informer les 
intervenants de l’extérieur à son sujet.      
 
Il faut également noter que le Programme a dû accorder la priorité aux travaux de 
recherche qui procurent des avantages aux clients, comme il l’a fait pour le projet 
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d’élaboration d’un  *****  à leur intention. Ce projet a nécessité énormément de 
recherche et de consultation auprès de spécialistes dans divers domaines.       
 
À cause du manque de ressources et de la nécessité de fixer des priorités, certains 
projets de recherche n’ont pu être entrepris, ce qui fait qu’à l’heure actuelle, le 
Programme connaît peut-être mal ses clients14, c’est-à-dire leurs caractéristiques 
fondamentales, les risques auxquels ils sont exposés, les besoins qu’ils ont et leur 
cheminement dans le Programme (les mesures prises en fonction de leur profil de 
risque et de besoins et la façon dont ils réagissent aux interventions, depuis leur 
admission jusqu’à la cessation de la protection).   
 
Le Comité voit dans la mise en œuvre d’une nouvelle  ***** améliorée sur la 
protection des témoins (*****) une mesure positive qui aidera le Programme à 
atteindre ses objectifs en matière de recherche et à mieux connaître sa clientèle. 
Les principales caractéristiques de cette  ***** lui ont été présentées, et il en 
encourage l’utilisation et le développement continus. Plusieurs éléments devront 
faire l’objet d’un examen et d’un suivi continus, à savoir l’emploi de pratiques 
exemplaires, le contrôle rigoureux de la qualité, la  ***** par l’ensemble du 
personnel du Programme, la mise en œuvre d’un protocole de sécurité robuste 
(tant pour  *****) et la conduite d’évaluations régulières pour vérifier que la  ***** 
continue à répondre aux besoins du Programme.    
 
Les discussions entre les membres du Comité et le personnel du Programme ont 
également porté sur les technologies nouvelles et en évolution, notamment dans 
le domaine des communications (Internet, médias sociaux, etc.). Le Programme 
reconnaît que ces technologies exposent les bénéficiaires à des risques 
additionnels et a lancé plusieurs initiatives de recherche pour les pallier. Certaines 
de ces initiatives se fondent sur des protocoles internationaux ou externes. Leur 
description dépasse la portée du présent rapport, mais le Comité souhaite 
réitérer qu’il appuie les efforts du Programme pour atténuer les risques en 
question.   
 
Le Comité convient de la nécessité de continuer à faire de la recherche, autant 
pour examiner les nouveautés technologiques ou opérationnelles que pour 
obtenir un portrait plus clair du Programme afin d’y apporter des améliorations et 

                                                           
14 La clientèle ne se limite pas aux témoins, mais peut aussi comprendre les personnes associées aux témoins, 
telles que leur conjoint et leurs enfants, ce qui est souvent le cas.  
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de mieux le faire connaître à l’extérieur de l’organisation. La recherche est un 
aspect important du Programme, puisqu’elle lui permet de poursuivre son 
évolution, notamment par l’introduction d’éléments qui auraient autrement été 
négligés ou écartés. Elle lui permet essentiellement de mieux comprendre ses 
clients ainsi que leurs besoins et de mieux se faire connaître, à l’interne comme à 
l’externe.     
 
 

F. Recommandations du Comité 

Comme il a déjà été mentionné, les nombreuses heures de discussion entre les 
membres du Comité et le personnel du Programme ont donné lieu à la 
formulation d’avis et de conseils, ainsi qu’à des observations qui, sans être 
considérées comme officielles, demeurent néanmoins utiles au Programme. 
L’établissement du  ***** et l’ajout de volets sur les différences culturelles aux 
initiatives de formation du Programme sont représentatifs du genre de sujets 
abordés lors des discussions de consultation. Dans l’ensemble, les membres du 
Comité ont été impressionnés de l’attitude réceptive du personnel du Programme 
et de sa volonté de donner suite aux questions abordées lors des discussions.  
 
Le Comité souhaite utiliser le présent rapport pour formuler des 
recommandations et des avis plus officiels sur les éléments qui contribueront 
selon lui de façon importante à l’évolution du Programme. Ces recommandations 
se fondent sur les piliers qui ont orienté les discussions et les travaux du Comité 
depuis sa mise sur pied. Elles portent sur trois grands thèmes : le modèle 
psychosocial, les améliorations sur le plan administratif et l’évaluation continue 
du Programme.  
 
Le Comité espère que ces recommandations seront prises en considération et 
jugées utiles.   
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Le modèle psychosocial : 
 
Ce modèle, étroitement lié au pilier du souci du client, place ce dernier au cœur 
des décisions et des mesures qui se prennent dans le cadre du Programme et 
influence tous les aspects de son fonctionnement. Les recommandations qui se 
rapportent à ce thème ont une incidence directe sur les clients, qu’ils soient 
admis au Programme ou qu’ils se voient offrir une autre forme de protection.    
 

• Le Comité appuie et recommande l’application continue du modèle de 
gestion de dossier au sein du Programme. Ce modèle se caractérise par 
l’évaluation préliminaire des clients, le recours à des professionnels en 
santé mentale et l’utilisation de plans personnalisés de gestion de dossier.  
 

• Les droits des victimes devraient garder leur importance au sein du 
Programme. À cette fin, le Programme devrait :  
 

o réaliser des travaux de recherche pour approfondir sa connaissance 
des clients les plus à risque d’être victimes d’un crime, y compris les 
femmes et les enfants;  

o conclure un partenariat avec le bureau de l’ombudsman fédéral des 
victimes d’actes criminels. 

 
• Le Programme devrait continuer à réunir les ressources nécessaires pour 

assurer l’exploitation, puis l’évaluation du  ***** dont il a récemment fait 
l’acquisition. 
 

• Le Programme devrait poursuivre ses efforts pour répondre aux besoins des 
clients venant de milieux ethnoculturels variés et prendre les mesures 
suivantes en ce sens : 

 
o entreprendre des travaux de recherche pour approfondir sa 

connaissance des clients venant de milieux ethnoculturels variés; 
o incorporer un volet de sensibilisation aux différences culturelles à 

son programme de formation; 
o conclure un partenariat avec divers intervenants qui peuvent aider à 

régler les problèmes spécifiques aux bénéficiaires autochtones.  
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Améliorations sur le plan administratif :  
 
Comme il est mentionné ailleurs dans le présent rapport, les changements 
notables apportés au Programme ces derniers temps ont profondément changé la 
manière de fournir les services de protection des témoins. Ils ont aussi donné lieu 
à une réorganisation administrative de grande envergure qui s’est traduite par la 
centralisation du Programme.    
 

• Le Programme devrait prévoir des ressources suffisantes pour que les 
intervenants chargés de la prestation de services de protection des témoins 
reçoivent la formation appropriée, qu’ils soient par la suite informés des 
techniques et des protocoles nouveaux, et que le programme de formation 
fasse l’objet d’une évaluation appropriée afin d’en assurer l’adaptation aux 
besoins du Programme.  
 

• Le Programme devrait se tenir au fait des nouvelles technologies et des 
risques qu’elles peuvent présenter pour les bénéficiaires. 
 

• Le Programme devrait se pencher sur les façons de communiquer ses rôles 
et ses responsabilités à l’ensemble des membres de la GRC et aux 
intervenants de l’extérieur, dans le respect des limites imposées par la LPPT 
et les autres lois applicables.  
 
 

Évaluation du Programme : 
 
Aspect essentiel de tout programme, l’évaluation permet de vérifier qu’on est sur 
la bonne voie et qu’on atteint les objectifs fixés. Elle doit être judicieuse, ciblée, 
continue et intégrée au fonctionnement du programme.   
 

• Le Comité reconnaît l’importance des éléments factuels. Il recommande par 
conséquent que le Programme s’efforce d’instaurer des mécanismes 
favorisant la collecte systématique de données à l’appui de son évolution 
continue et qu’il en fasse le compte rendu de manière structurée.  
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• Le Programme devrait établir un cadre d’évaluation officiel axé sur ses trois 
piliers fondamentaux et devrait, dans la mesure du possible, consulter le 
Comité sur les diverses initiatives de surveillance et d’évaluation qu’il 
entreprend.   
 

• Il est proposé que le Comité se voie accorder la possibilité de donner son 
avis sur le plan d’action de la direction qui fera suite à l’examen du 
Programme que mène actuellement l’équipe de la Vérification et de 
l’Évaluation.  

 
Le Comité souhaite également faire une dernière recommandation concernant la  
***** , recommandation qui se place difficilement sous l’un ou l’autre des thèmes 
susmentionnés puisqu’elle se rapporte à tous les trois.  
   

• Vu l’importance opérationnelle que revêt le  ***** pour le Programme, à 
titre d’outil de recherche, d’évaluation et de communication, le Comité 
recommande que le Programme veille à son amélioration continue. Plus 
précisément, il devrait accorder la priorité voulue aux besoins suivants : 
faire en sorte que la  *****. 
 
 

G. Conclusion 
 
Le Programme a connu un grand nombre de changements importants en 
relativement peu de temps. Ses responsables ont instauré des modalités et une 
structure conçues pour lui permettre de fournir des services de protection des 
témoins axés sur le souci du bénéficiaire, tout en adoptant des normes de 
fonctionnement et en tâchant de maximiser son indépendance par rapport aux 
enquêtes. Le Comité estime que le Programme est sur la bonne voie et appuie les 
mesures qui se sont prises et qui continuent de se prendre pour assurer sa 
conformité aux piliers établis.  
 
Le Comité reconnaît que le Programme a également su se positionner pour faire 
face à certains des changements qui l’attendent, notamment par le soin qu’il a 
mis à se préparer à l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions de la LPPT.  
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Le Comité est d’avis que le Programme continuera de s’intéresser à certains des 
sujets dont il a été question lors de ses réunions, dont l’admission de témoins liés 
à des affaires de sécurité nationale, l’évolution de la Charte des droits des 
victimes, l’introduction d’une nouvelle politique en matière de protection des 
témoins et l’achèvement de la vérification du Programme. Des enjeux policiers et 
législatifs de plus grande envergure au pays et sur la scène internationale 
viendront aussi exercer leur influence sur le Programme et seront sans doute 
abordés lors de prochaines discussions. Ces enjeux concernent entre autres le 
terrorisme, la traite de personnes, la cybercriminalité et les discussions en cours 
au Canada sur l’avenir des services de police. Le Comité continuera à donner son 
avis sur ces questions et sur les autres que soulèvera le personnel du Programme.   
 
Le Comité reconnaît qu’en raison des profondes modifications apportées au 
Programme dernièrement, il n’a pas encore été possible de réaliser un examen 
complet des politiques et des procédures qui s’y rapportent, même si la 
prestation de conseils en la matière fait partie intégrante de son mandat. Puisque 
le Programme était en période de transition et que ces instruments faisaient 
encore l’objet de révisions et d’améliorations, le Comité a à peine amorcé son 
travail à ce chapitre, mais il s’y attaquera certainement au cours de la prochaine 
année. 
 
Le Comité reconnaît également qu’il est important et opportun d’évaluer 
l’incidence de ces changements sur la raison d’être du Programme, qui est 
d’assurer la protection des témoins pour faciliter leur réinsertion et les aider à 
retrouver leur autonomie. Les examens du Programme entrepris au début de 
2015 devraient faciliter cette évaluation, tout comme le plan d’action de la 
direction qui y fera suite, plan sur lequel le Comité espère d’ailleurs être consulté. 
Sans nier l’importance de la recherche effectuée sur les aspects opérationnels du 
Programme, le Comité souhaite réitérer son désir d’aider le Programme à lancer 
des initiatives de recherche et d’évaluation ciblées qui viendront appuyer le plan 
d’action de la direction et l’avancement du Programme dans les années à venir.   
 
Le Comité souhaite féliciter le personnel d’avoir travaillé avec tant d’ardeur à 
réaliser cette profonde transformation du Programme tout en maintenant des 
services efficaces de grande qualité.  
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Il estime être composé des bonnes personnes, croit avoir un soutien adéquat et 
poursuivra avec enthousiasme l’exécution du mandat qui lui a été confié.  
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